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Notes de mise à jour de Treefort  

9 août 2024 

Nouveautés 

Sommaire des principales mises à jour 

Réunions de signature vidéo – Enregistrements 

Des enregistrements sont désormais disponibles pour toutes les réunions de signature vidéo réalisées 

avec Treefort. Lorsqu'une réunion de signature vidéo est terminée et si des enregistrements sont 

disponibles pour cette réunion de signature vidéo, tous les enregistrements seront téléchargés dans un 

dossier zip après avoir sélectionné l'icône de téléchargement des enregistrements, comme indiqué ci-

dessous.

 

Remarque : en fonction de la taille et du nombre d'enregistrements associés à une réunion de signature 

vidéo, les enregistrements peuvent prendre un certain temps avant d'être disponibles pour le 

téléchargement (par exemple, jusqu'à 30 minutes après la fin d'une réunion de signature vidéo). 

Réunions avec signature vidéo - Piste d'audit 

 

Une piste d'audit détaillée est désormais disponible pour toutes les réunions de signature vidéo réalisées 

avec Treefort. Lorsqu'une réunion de signature vidéo est terminée et que l'option Télécharger le rapport 

d'audit est sélectionnée comme indiqué ci-dessus, un dossier zip contenant le rapport d'audit d'entrée de 

la réunion et la nouvelle piste d'audit de la réunion est téléchargé, comme indiqué ci-dessous..   

 

La piste d'audit de la réunion fournit un journal d'audit détaillé de toutes les actions effectuées au cours 

de la réunion de signature vidéo, dont un exemple est présenté à la page suivante. 
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Évaluation de la lutte contre le blanchiment d'argent 

Les utilisateurs de votre organisation peuvent désormais choisir de demander à un client de remplir 

l'évaluation de la lutte contre le blanchiment d'argent (AML) lorsqu'ils envoient une demande de 

vérification d'identité à un client. Auparavant, ces paramètres étaient configurés de manière globale pour 

votre organisation et s'appliquaient à toutes les vérifications d'identité envoyées au nom de votre 

organisation.  

Lors de l'envoi d'une demande de vérification d'identité à un client, il existe désormais une option 

supplémentaire permettant d'activer le filtrage AML avancé, comme indiqué ci-dessous. Remarque : les 

paramètres de votre organisation continueront à s'appliquer par défaut, mais il est possible de les 

modifier au moment de l'envoi d'une demande de vérification d'identité. 

 

Lorsque l'option Activer le filtrage AML avancé est activée, les informations du client sont comparées à 

une base de données en temps réel des listes de surveillance mondiale, des listes de sanctions, des listes 

d'aptitude et de probité et des listes de personnes politiquement exposées (PEP) au cours du processus 

de vérification de l'identité. Toutes les correspondances possibles pourront être consultées dans le 

rapport Treefort. Lorsque ce paramètre est désactivé, l'évaluation AML ne sera pas effectuée, ce qui sera 

indiqué dans le rapport comme indiqué ci-dessous.  
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Consentement CASL 

La loi canadienne anti-pourriel (CASL) régit la distribution et la réception de messages électroniques 

commerciaux (CEM). Pour s'assurer que Treefort est conforme à la législation anti-spam du Canada (CASL), 

le statut du consentement est maintenant suivi pour chaque utilisateur créé dans le système Treefort. 

Cela inclut : 

• Statut du consentement CASL (Opt-In ou Opt-Out) 

• Date/heure de la dernière modification du statut de consentement CASL 

• Utilisateur ayant modifié en dernier lieu le statut de consentement CASL (il peut s'agir de l'utilisateur à 

partir de ses propres paramètres d'utilisateur, ou d'un utilisateur administrateur en son nom). 

Le statut du consentement CASL peut être modifié par un utilisateur à partir de ses paramètres 

d'utilisateur ou par un administrateur de votre organisation, comme indiqué ci-dessous.  

Lorsque l'option CASL Email Opt-In est sélectionnée, l'utilisateur sera abonné pour recevoir des courriels 

de marketing, tels que notre matériel promotionnel ou des mises à jour relatives à l'industrie de Treefort 

Technologies Incorporated. Lorsque l'option CASL Email Opt-Out est sélectionnée, l'utilisateur ne sera pas 

abonné à la réception d'e-mails marketing. Remarque : tous les utilisateurs continueront à recevoir des 

communications relatives aux produits, conformément à la loi, quel que soit le statut du consentement 

CASL. 

 

  

Remarque : lorsqu'un utilisateur est désactivé par un administrateur de votre organisation comme 

indiqué ci-dessous, le statut de consentement CASL de l'utilisateur passe automatiquement à “Opt-Out “. 
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Rapport de facturation des clients - Supprimer les doublons 

Il peut arriver que des utilisateurs de votre organisation soient amenés à effectuer deux ou plusieurs 

vérifications d'identité pour le même client en raison d'un problème lié à la vérification initiale de l'identité 

du client. Pour éviter que votre organisation ne soit facturée plusieurs fois, votre rapport de facturation 

client a été mis à jour pour supprimer tous les frais liés à des vérifications d'identité en double.  

Une vérification d'identité est considérée comme un doublon si un nouveau rapport de vérification 

d'identité est renvoyé pour le même client dans les 14 jours suivant la date à laquelle le dernier rapport 

de vérification d'identité pour le même client a été renvoyé, et que cette vérification d'identité a été 

renvoyée dans le même dossier que la vérification d'identité précédente. Toutes les vérifications 

d'identité continueront à figurer dans le rapport de facturation de votre client, mais aucun frais ne sera 

facturé pour les vérifications d'identité en double, comme indiqué ci-dessous.

 

Pour visualiser votre rapport de facturation en tant qu'administrateur de votre organisation, accédez au 

rapport de facturation du client comme indiqué ci-dessous : 

 

Soutien à la carte de statut d'Indien 

Treefort prend désormais en charge les cartes de statut d'Indien émises à partir de janvier 2010 en tant 

que document d'identification principal. L'option de téléchargement d'une carte de statut indien est 

désormais disponible lors de l'étape de l'identification primaire, comme indiqué ci-dessous.  
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Instructions relatives à la carte d'identité secondaire et au passeport Mises à jour 

Si un passeport (canadien ou délivré par un autre pays) est sélectionné comme pièce d'identité 

secondaire, une formulation plus spécifique sera présentée pour encourager le client à télécharger une 

image de la page photo de son passeport plutôt que du recto de celui-ci, comme indiqué ci-dessous.
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Prise en charge des SMS internationaux - Amélioration de la délivrabilité  

Pour éviter les spams et les publicités, certains opérateurs internationaux ont mis en place des restrictions 

sur le trafic de messagerie. En conséquence, certains pays exigent l'utilisation d'« ID d'expéditeur », qui 

sont des codes de 3 à 11 caractères représentant une marque (par exemple, « Treefort »), pour envoyer 

des notifications par SMS aux clients.  

Pour s'assurer que les clients puissent continuer à recevoir des messages SMS de Treefort (par exemple, 

des codes OTP, des liens pour télécharger des documents d'identité, etc.), Treefort a mis en œuvre toutes 

les mises à jour basées sur les exigences des opérateurs internationaux.  

Lorsqu'un SMS est envoyé à un client, si le pays exige l'utilisation d'un ID d'expéditeur (par exemple, le 

Royaume-Uni), l'ID d'expéditeur Treefort sera utilisé à la place du numéro de téléphone de Treefort, 

comme indiqué ci-dessous. 

                           

 

Si le pays ne prend pas en charge l'utilisation d'un ID d'expéditeur (par exemple, le Canada), le numéro de 

téléphone de Treefort continuera à s'afficher en tant que nom du contact, comme indiqué ci-dessous : 

                                 

 

 

 

Vous avez besoin d'aide ou vous avez des questions ? Le service clientèle de Treefort est disponible du 

lundi au vendredi, de 9 h à 21 h (heure de l'Est) à support@treeforttech.com ou au 1 (866) 785-0270. 


